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PRÉFET 
DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ du 2 0 DEC. 2023 portant réglemèntation temporaire 
de l'achat, de la vente, de la cession, de l'utilisation, du port, du transport 

des artifices de divertissement et articles pyrotechniques 
ainsi que l'achat, la vente au détail, l'enlèvement et 1� transport de carburant 

dans le département de Meurthe-et-Moselle 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

.vu la directive 2013/29/UE du 12 juin 2013 relative à la mise à disposition sur le marché des 
articles pyrotechniques; 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment l'article L.226-1 et R.122-52; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2214-4, 
L2215-1 et L.2542-2. à L.2542-10; 

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1 ; 

VU le code de la défense, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 557-4 et suivants et R 557-6-1 et 
suivants; 

VU le code de la santé publique; 

VU le code des douanes, notamment ses articles 38 et 323; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs; 

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l'acquisition, la détention et 
l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
théâtre; 

VU le décret n°2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques; 

VU le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 nommant Mme Françoise 
SOULIMAN en qualité de préfet de Meurthe-et-Moselle; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret 
n° 2010-'580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de 
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre; 

VU l'arrêté ministériel du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs; 
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Dans l’ensemble du département de Meurthe-et-Moselle

du vendredi 22 décembre 2023 à 18h00
au mardi 2 janvier 2024 à 12h00

sont interdits :

● l'achat, la vente et la cession des artifices de divertissement et des articles
pyrotechniques de catégories C2, F2, C3, F3, C4, F4, P1, P2, T1, et T2,

● l'utilisation, le port et le transport des artifices de divertissement et
articles pyrotechniques de catégories C2, F2, C3, F3, C4, F4, P1, P2, T1,
et T2,

● l’achat  et  la  vente  au  détail,  l’enlèvement  et  le  transport  de  tous
combustibles,  gaz inflammables,  carburant par jerricans ou récipients
divers et portables.

Conformément à l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2023

Publié au recueil des actes administratifs
http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/Publications/Recueil-des-actes-administratifs  
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